
 
EPSAN 67G4-8  

Pôle de Psychiatrie Générale regroupant les secteurs 67G04 et 67G08 

 

Siège EPSAN : 141, Avenue de Strasbourg - B.P. 83 - 67173 BRUMATH Cedex 

Tél. : 03 88 64 61 00 - www.ch-epsan.fr 

RENSEIGNEMENTS 

(STANDARD) : 

Tél. : 03 88 64 61 00

Equipe Mobile Psychiatrie Précarité (EMPP) 

Permanence d’Accès aux Soins de Santé en Psychiatrie (PASS PSY) 

Unité de Gérontopsychiatrie Intersectorielle (UGPI) 

et Hôpital de Jour de Psychiatrie de la Personne Agée (HJPPA)

Chef de pôle : 
Dr Cristina RUSU   

Cadre supérieur de santé - Cadre de pôle : 
Maria KUHN-MEDINA



L’EPSAN c’est : 
 

t 1 entité juridique 
t 2 sites d’hospitalisation complète  

t de nombreuses structures extra-hospitalières 
 

A ceci se rajoutent :  
 

t 1 unité de soins de longue durée (USLD) 

t 1 maison d’accueil spécialisée (MAS) 

t 1 foyer d’accueil spécialisé (FAM) 

t 1 centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) 

t 1 centre de ressources autisme (CRA - Pôle adultes 67) 

t 1 institut de formation en soins infirmiers et aides-soignants (IFSI-IFAS) 
 

 

 

 

L’EPSAN - Un établissement public de santé mentale 

 
L’EPSAN est un Etablissement Public de Santé Mentale 

référent en matière de psychiatrie et de santé mentale dans le 

nord du département du Bas-Rhin, dans l’Eurométropole de 

Strasbourg et dans la Vallée de la Bruche (409 communes sur 

les 527 du département), soit une aire géographique concernant 

68 % de la population adulte. L’EPSAN est l’un des 13 

établissements parties du Groupement Hospitalier de Territoire 

(GHT) Basse-Alsace Sud-Moselle.  
 

Le territoire national est découpé en aires géographiques 

appelées "secteurs psychiatriques", celui-ci se définit par la mise 

à disposition d'un service public de psychiatrie et santé mentale 

à une communauté géo-démographique. 
 

L'organisation sectorielle de la prise en charge des troubles 

psychiques tend à : 
 

- Soigner le patient au plus proche de son milieu de vie 
 

- Assurer la continuité des soins ambulatoires ou hospitaliers 

 en les plaçant sous la responsabilité d'une même équipe 

  pluridisciplinaire 
 

- Organiser des actions de prévention 
 

- Mettre en place des prises en charge à un stade précoce 
 

- Participer au maintien des liens sociaux 
 

Chaque secteur dispose d’unités d’hospitalisation à temps 

complet et de structures de soins extrahospitalières. 



ACCES AUX SOINS EN PSYCHIATRIE 
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l Centre Médico-Psychologique (CMP) : centre de consultation, pivot 

du dispositif de soins du secteur organise des actions de prévention, 

de diagnostic, de soins ambulatoires et d’intervention à domicile. 

 

l Hôpital de Jour (HJ) assure des soins polyvalents individualisés et 

intensifs, à la journée ou à temps partiel. 

 

l Ateliers thérapeutiques (AT) effectue des actions de soutien et de 

thérapie de groupe à visée de réinsertion sociale. 

 

 

Les modalités d’accès aux soins du pôle de psychiatrie générale 67 G 4-8 s’organisent à 

partir des Centres de Santé Mentale (CSM) situés à Strasbourg (hors urgences). 

Les professionnels du pôle participent à la réponse des urgences psychiatriques HUS. 

 

Pour rencontrer un professionnel de psychiatrie et de santé mentale et bénéficier d’une prise 

en soins en CMP, HJ ou AT, vous pouvez vous présenter physiquement ou téléphoner aux 

secrétariats des centres de santé mentale du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30. 

 

l Secteur de psychiatrie générale 67 G 08 

Centre de santé mentale Strasbourg Eurométropole Ouest  

5, rue de Koenigshoffen - 67000 STRASBOURG 

Secrétariat : 03 88 64 46 00 ou 03 88 64 47 19 

 

l Secteur de psychiatrie générale 67 G 04 

Centre de santé mentale Strasbourg Eurométropole Est 

82, rue Boecklin - 67000 STRASBOURG-ROBERTSAU 

Secrétariat : 03 88 64 46 61 ou 03 88 64 46 62 

 

Pour connaitre le secteur dont vous dépendez rendez-vous sur le site de l’EPSAN : 
http://www.ch-epsan.fr/epsan/search-epsan-sectorisation.html 

 
Pour rappel les centres de santé mentale interviennent en amont et en aval des situations de crise, 

dans un objectif de prévention et de traitement de ces situations. 

Ils n’ont pas vocation à se substituer aux dispositifs d’urgence.  

 

En cas d’urgence, les services suivants devront être contactés : 

• Centre 15 en cas d’urgence vitale, 

• Appel d’urgence à partir d’un portable 112. 

• Pompiers (18) et/ou forces de l’ordre (17) en cas de danger imminent pour la sécurité de la personne   

    ou de son entourage. 

 
 



LE CENTRE DE SANTÉ MENTALE STRASBOURG EUROMÉTROPOLE OUEST - G08 
5, rue de Koenigshoffen - 67000 STRASBOURG 

 
Renseignements et contact :  (03 88 64 46 00 / 03 88 64 47 19  

Nous nous adressons aux habitants adultes de l’Eurométropole résidants : 
à Strasbourg, quartiers de Cronenbourg, Hautepierre, Poteries, Hohberg, Koenigshoffen, 

Montagne Verte, Elsau, Gare Sud et la commune de Eckbolsheim. 

l Centre Médico-Psychologique (CMP) 
 

Responsable médical : 
Dr Flore BARTHEL 
 

 

l Hôpital de Jour (HJ) 
 

Responsable médical : 
Dr Fabienne DUPIN 
 

 

l Ateliers thérapeutiques (AT) 
 

Responsable médical : 
Dr Fabienne DUPIN 
 
Cadre de santé : 
Pierre CHAVANNES 

Comment se rendre au 
Centre de Santé Mentale Strasbourg 

Eurométropole Ouest :  



LE CENTRE DE SANTÉ MENTALE STRASBOURG EUROMÉTROPOLE EST - G04 
82, rue Boecklin - 67000 STRASBOURG-ROBERTSAU 

 
Renseignements et contact : (03 88 64 46 61 / 03 88 64 46 62  

Nous nous adressons aux habitants adultes de l’Eurométropole résidants : 
à Strasbourg quartiers de la Robertsau, Orangerie, Centre-Ville, les Halles, Gare Nord 

et les communes de Vendenheim, Reichstett, La Wantzenau.  

l Centre Médico-Psychologique (CMP) 
 

Responsable médical : 
Dr Anne SOUGY-MALVEZIN 

 

 

l Hôpital de Jour (HJ)  
 

Responsable médical : 
Dr Raoul STEINER 
 

 

l Ateliers thérapeutiques (AT) 
 

Responsable médical : 
Dr Anne SOUGY-MALVEZIN 
 
Cadre de santé : 
Carol SAVARIS 
 

Comment se rendre au 
Centre de Santé Mentale Strasbourg 

Eurométropole Est :  
 
Par le tram :  
Ligne E : Place de la République à sortie Terminus BOECKLIN 
à 10 minutes à pied jusqu'au 82 rue Boecklin  
Ligne B ou C : Place de la République - prendre le bus 6 
(direction BISCHHEIM) : arrêt EGLISE  

 
Par le bus :  
En venant de Strasbourg-centre, prendre le bus 6 (direction 
BISCHHEIM) : arrêt EGLISE ou le 15  à Terminus ROBERTSAU 
MELANIE

Centre de Santé Mentale Strasbourg Eurométropole Est



Comment se rendre au 
Centre de Coordination 

et de Soins Psychiatriques 
 
Par le tram :  
Ligne A   
 
Par le bus :  
Ligne 24, 4, 72, L1, L6

l l’Equipe Mobile Psychiatrie Précarité 

(EMPP) assure l’accueil, la prise en charge 

et la coordination des soins pour des 

personnes en situation de grande 

précarité, sans logement et souffrant  de 

troubles psychiques. 
 

Médecin coordinateur : 
Dr Djamel RADJI 
 
 

l la Permanence d’Accès aux Soins de  

Santé psychiatrique  (PASS Psychiatrie) 
propose une prise en charge psychiatrique  

et sociale à toute personne en situation de 

précarité, sans  couverture sociale, pour 

accéder à des soins psychiatriques. 

 

Médecin coordinateur : 
Dr Djamel RADJI 
 
Cadre de santé : 
David MARTIN

Centre de Coordination et de Soins Psychiatriques

EQUIPE MOBILE PSYCHIATRIE PRÉCARITÉ (EMPP) 
PERMANENCE D’ACCÈS AUX SOINS DE SANTÉ EN PSYCHIATRIE (PASS PSY) 

16, rue de Berne - 67000 STRASBOURG 
 

Renseignements et contact : (03 88 64 46 35  
Personnes souffrant de pathologie(s) psychique(s) repérée(s) et en situation de grande précarité sociale, 

sans domicile (personnes à la rue ou accueillies en foyer d’urgence…). 

Professionnels de première ligne assurant l’accueil et les entretiens de première intention 

auprès de personnes éloignées du droit commun.
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HÔPITAL DE JOUR DE PSYCHIATRIE DE LA PERSONNE AGÉE (HJPPA) - 67G4-8 
21, rue David Richard - 67000 STRASBOURG 

 
Renseignements et contact :  

(03 90 64 47 20 - y alexandra.serfass@ch-epsan.fr 
  

Structure d’évaluation psychiatrique globale s’adressant aux personnes âgées 

présentant une problématique psychique prévalente. 

l Hôpital de Jour de Psychiatrie de la   
 Personne Agée (HJPPA)  

 

Responsable médical : 
Dr Claudia BOTA-KAUTZMANN 
 
Cadre de santé : 
Danielle BARDELLER 
 

Comment se rendre à l’HJPPA : 
L’hôpital de jour se situe dans l’enceinte 

de l’hôpital de la Robertsau, au RDC et au 
1er étage du pavillon St-François. 

 
Par le tram :  
Ligne E :  Arrêt Mélanie  

 
Par le bus :  
Ligne 15, L1 
 
Par l’autoroute :  
Sortie Wacken, direction Robertsau



LES SERVICES D’HOSPITALISATION DE STRASBOURG - G4-8 
20, rue Becquerel - Cronenbourg - 67200 STRASBOURG 

 
Renseignements et contact :  (03 88 68 23 79 / 03 88 68 23 77  

Dans certaines situations, l’hospitalisation à temps complet est nécessaire pour le patient.  

L’indication d’admission avec l’accord du patient ou sans son consentement (Articles L.3211-1 à L.3215-4 

du Code de la santé publique) doit être validée par le psychiatre responsable du service d’hospitalisation. 

l UNITÉ C :  
Unité ouverte d’admission de 25 lits, 

pour les patients de 18 à 75 ans. 
 

Responsable médical : 
Dr Raoul STEINER 
 
Cadre de santé : 
Virginie HAHN 
 
 

l UNITÉ D : 
Unité fermée d’admission de 25 lits, 

pour les patients de 18 à 75 ans 

admis en soin sans consentement. 
 

Responsable médical : 
Dr Alice KUHN 
 
Cadre de santé : 
Pierre GAPP 
 
 
l UNITÉ DE 
   GÉRONTOPSYCHIATRIE 
   INTERSECTORIELLE 
Secteurs : G4-8 et G7-6. 

Unité d’admission de 20 lits, 

pour les patients de plus 

de 75 ans. 
 

Responsable médical : 
Dr Claudia BOTA-KAUTZMANN 
 
Cadre de santé (F.F.) : 
Julie VADOT 
 

 



Le pôle de psychiatrie générale 67 G 4-8 s’adresse aux habitants adultes de 
l’Eurométropole résidants :  
Strasbourg, Les quartiers de Cronenbourg, Hautepierre, Poteries, Hohberg, 
Koenigshoffen, Montagne Verte, Elsau et Gare de Strasbourg, les Halles, 
Centre-ville, La Robertsau et l’Orangerie. 
Les communes Vendenheim, Reichstett, La Wantzenau, Eckbolsheim.

Secteur G 04 - EPSAN 

Secteur G 07 - EPSAN 

Secteur G 08 - EPSAN 

Secteur G 10 - CH ERSTEIN 

Secteur G 09 - HUS



NOTES



NOTES



LES SECTEURS DE PSYCHIATRIE DE L’EPSAN 

PSYCHIATRIE GÉNÉRALE &INFANTO-JUVÉNILE


